
e Schweizerische Eidgenossenschaft 
Conf ederation suisse 
Confederazione Svizzera 
Confederaziun svizra 

Le chef du Departement federal des finances DFF 

Berne, le 24 octobre 2018 

Desti n ata i res 
Partis politiques 
Associations faltieres des communes, 
des villes et des reqions de montagne 
Associations faitieres de l'economie 
Autres milieux interesses 

Ordonnance sur les services financiers (OSFin), ordonnance sur les 
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Madame, Monsieur, 

Le 24 octobre 2018, le Conseil federal a charqe le OFF de consulter les cantons, les 
partis politiques, les associations faitieres des communes, des villes et des reqions de 
montagne qui ceuvrent au niveau national, les associations faitieres de l'econornie qui 
ceuvrent au niveau national et les autres milieux interesses sur les projets 
d'ordonnance sur les services financiers (OSFin), d'ordonnance sur les etablissements 
financiers (OEFin) et d'ordonnance sur les organismes de surveillance (OOS). 

Le delai imparti pour la consultation court jusqu'au 6 fevrier 2019. 

1. Contexte 
Le 15 juin 2018, le Parlement a adopte la loi sur les services financiers (LSFin) et la 
loi sur les etablissernents financiers (LEFin). La prerniere definit, pour tous les 
prestataires de services financiers, des reqles concernant tant la fourniture de ces 
services que l'offre d'instruments financiers. Elle simplifie par ailleurs la facon dont les 
clients peuvent exercer leurs pretentions a l'eqard des prestataires de services 
financiers. La LEFin definit, quant a elle, des reqles de surveillance coherentes pour 
tous les etablissements financiers (gestionnaires de fortune, gestionnaires de fortune 
collective, directions de fonds et maisons de titres). La principale nouveaute reside 
dans le fait que les trustees et les gestionnaires de fortune administrant des valeurs 
patrimoniales pour le compte de clients individuels ou d'institutions de prevoyance 
seront soumis a une surveillance prudentielle. 

2. Ordonnance sur les services financiers (OSFin) 
L'OSFin contient les dispositions d'execution du Conseil federal concernant la LSFin. 
Elle precise les regles de comportement prudentielles et les dispositions relatives a 
l'organisation, au registre des conseillers et a l'application du droit (documentation a 
l'intention des clients et organe de rnediation). En outre, elle contient des dispositions 
visant l'execution de l'obligation de publier un prospectus prevue dans la LSFin. Enfin, 



elle renferme des dispositions reqissant en particulier le contenu, la conception et 
l'etendue de la feuille d'information de base. 

3. Ordonnance sur les etablissements financiers (OEFin) 
L'OEFin precise les dispositions de la LEFin concernant les conditions d'autorisation 
et les obligations auxquelles les etablissernents financiers doivent satisfaire ainsi que 
les grandes lignes de la surveillance. Faisant desorrnais l'objet d'une surveillance 
prudentielle, les trustees et les gestionnaires de fortune administrant des valeurs 
patrimoniales pour le compte de clients individuels se trouvent au bas du systeme 
d'autorisation en cascade. Les gestionnaires de fortune collective, les directions de 
fonds et les maisons de titres devront repondre, quant a eux, a des exigences plus 
elevees, proportionnelles aux risques qu'ils presentent, lnscrites a l'heure actuelle 
dans l'ordonnance sur les placements collectifs (RS 951.311) et l'ordonnance sur les 
bourses (RS 954. 11), les dispositions applicables aux gestionnaires de placements 
collectifs, aux directions de fonds et aux neqociants en valeurs rnobilieres (desiqnes 
desormais en tant que «maisons de titres») seront reprises telles quelles dans l'OEFin 
sur le plan du contenu. 

4. Ordonnance sur les organismes de surveillance (OOS) 
L'OOS reqlernente les conditions d'autorisation et l'activite des organismes 
cornpetents en vertu de la loi pour exercer la surveillance courante des gestionnaires 
de fortune, des trustees et des essayeurs du commerce vises par la loi sur le contröle 
des metaux precieux (RS 941.31). Ces organismes surveilleront les etablissernents 
financiers qui leur seront affilies, seien un modele fonde sur les risques. Leurs 
contröles devront toutefois etre conformes au systeme d'evaluation des risques de la 
FINMA et repondre a des exigences minimales. 

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles a l'adresse Internet 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html. 

Conformernent a la loi sur l'eqalite pour les handicapes (RS 151.3), nous nous 
efforcons de publier des documents accessibles a tous. Aussi nous saurions-vous qre 
de nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme electronique 
(priere de joindre une version Word en plus d'une version PDF) a l'adresse 
suivante, dans le detai imparti: 

rechtsdienst@sif.admin.ch 
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Bruno Dorner, chef du Service juridique du SFI (tel. 058 462 61 90; 
bruno.dorner@sif.admin.ch), Oliver Zibung, chef suppleant du Service juridique du SFI 
(tel. 058 462 68 20; oliver.zibung@sif.admin.ch), et Sarah Jungo, collaboratrice du 
Service juridique du SFI (tel. 058 462 12 65; sarah.jungo@sif.admin.ch), se tiennent a 
votre disposition pour taute question ou information cornplernentaire. 

Nous vous prions d'aqreer, Madame, Monsieur, l'expression de notre consideration 
disti quee. 
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